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ROUBAIX, 14 MARS 1884 

SPOLIATION NOUVELLE 
"•*"* D a i u r i d f i ' M ïfcMternit'îres s é a n c e s , la 

Chambre d e s d é p u t é s a vo té u n article de la 
loi de M. Paul Bert sur l 'organisat ion d e l 'en
s e i g n e m e n t pr imaire , qui n'est pas autre 
chose q u e la spol iat ion à la sauce opportu
n i s t e . 

N o u s v o u l o n s parler d e l 'ancien article 2 0 , 
d e v e n u l'article » 8 , sur les l eg s et d o n a t i o n s , 
et qu i avai t é té pr imi t ivement r e n v o y é à la 
c o m m i s s i o n . 

Or, d'après la rédact ion n o u v e l l e , p r o p o 
s é e par M. S t e e g , a u n o m d e la c o m m i s s i o n , 
e t a d o p t é e par la Chambre , toute act ion à 
raison d e s donat ions et l e g s faits aux c o m 
m u n e s a n t é r i e u r e m e n t à la loi e n dé l ibéra
t i on , à la charge d'établir d e s m a i s o n s d'é
co le o ù sal les d'asile d i r igées par d e s c o n g r é -
g a n i s t e s sera déc larée n o n r e c e v a b l e , si el le 
n'est pas in tentée d a n s [ l 'année qui suivra le 
j o u r o ù l 'arrêté d e laïcisation de c e s éta
b l i s s e m e n t s aura été inséré à {'Officiel. 

On dira tout ce qu'on voudra , m a i s c'est 
là de la spol iat ion pHire et s i m p l e . Elle a beau 
être d é g u i s é e , el le n'en est pas m o i n s rée l l e . 
Il e s t un iverse l l ement a d m i s q u e la vo lonté 
d e s morts est sacrée . Or, g é n é r a l e m e n t , le 
légataire o u le donataire primitif aura depu i s 
l o n g t e m p s c e s s é d e v ivre , le j o u r où sera 
pris l'arrêté d e laïcisat ion d e s sal les d'asile 
o u m a i s o n s d'école c o n g r é g a n i s t e s qu'i l a eu 
la volonté1 de fonder à s e s frais, à perpé 
tu i l e . 

L e fait seul d e la transformation d e c e s 
m a i s o n s d'école o u sal les d'asi le c o n g r é g a 
n i s t e s e n sa l les d'asile o u m a i s o n s d'école 
la ïque «s i un acte d e v i o l e n c e , un e x c è s 
de p o u v o i r , u n abus d e la force, qui 
méconna î t la vo lon té d'un mort , la vo lonté 
d u légataire o u d u donateur primitif. 

D'abord ce n'est pas lui qui pourra inten
ter dans l 'année de l'arrêté d e la ïc isat ion 
l 'action dérisoire dont parle l'article 1 8 . Sera-
ce u n d e s e s hér i t i ers? Il peut n'avoir pas 
la issé d e famil le , d e postér i té , qui ait à exer 
cer ce droit . Sa vo lonté , qui aurait d û être 
sacrée , n'en aura pas m o i n s été v i o l é e . 

A i n s i , i l y aura spol iat ion à l 'égard d'une 
congréga t ion et v io lat ion de la vo lonté d'un 
mort . Si encore ce d o u b l e cr ime était n é 
cessa ire , s'il était c o m m a n d é par l'utilité p u 
b l ique ! Mais il n'en est r ien . 

De quoi s'agit-il ici e n définit ive ? De chas 
ser u n e congrégat ion de sal les d'asile o u d e 
m a i s o n s d'école o u la c o m m u n e e l l e - m ê m e , 
paf la vo lonté d u légataire o u d u donateur , 
a d û l ' installer. Pourquoi n e pas l'y laisser 
cont inuer , à s e s r i sques e t pér i l s , s o n œ u v r e 
d e d é v o u e m e n t et d 'abnégat ion? Eh b i e n ! 
n o n . On prend l ' immeuble , sous prétexte de 
laïc isat ion et o n le paiera e n s u i t e , si l'on 
veut . -

Oui, si l 'on v e u t , e t on n e le voudra j a 
m a i s . Es t -ce qu'il n'y aura pas toujours d e s 
déc l inato ires d e préfets pour arrêter le cours 
d e la just ice ? 

Autrement , on aurait la issé aux c o n g r é g a 
n i s t e s , e n leur retirant la subvent ion c o m 
m u n a l e , l e s sal les d'asile et les m a i s o n s d'é
co le qu' i l s t i ennent d e la l ibéralité d'un lé 
gataire ou d'un donateur cathol ique , et l 'on 
aurait construi t , au m o y e n de la caisse d e 
dotat ion d e s l y c é e s , d e s co l l èges et d e s 
é c o l e s , d'autres g r o u p e s sco la ires , ceux-c i 
l a ï q u e s . 

C'était le droit , c'était le bon s e n s , c'était 
l 'équi té . Mais les é tab l i s sements c o n g r é g a 
n i s tes auraient cont inué d'exister , et il n'en 
faut p l u s . On y parle de Dieu , et il n 'en faut 
p l u s . Il n e faut p lus q u e d e s sal les d'asile 
et d e s m a i s o n s d'école la ïques , d'où l'on 
proscrira toute instruct ion re l i g i euse . 

L'instruction re l i g i euse , qu'est -ce que cela? 
C'est u n e c o u t u m e a n t é d i l u v i e n n e . 

Il faut rompre a v e c e l l e . P lus de S œ u r s , 
plus d e Frères . C'est bon pour P a n a m a . Pu i s 
q u e M. Ferdinand d e L e s s e p s l e s y accuei l le 
a v e c s y m p a t h i e , qu 'e l l e s y ai l lent c e s b o n n e s 
Sœurs , qu' i l s y a i l lent c e s b o n s F r è r e s . 

P a n a m a est loin d e Par is , loin de la France . 
L à , l e s sa l les d'asi le et les m a i s o n s d'école 
congrégan i s t e s n e n o u s g ê n e r o n t pas p lus 
que l e s hôpi taux o ù les sœurs d e charité 
s' installent au c h e v e t d e s m a l a d e s . 

Ce q u i n o u s g è n e , c 'est la c o n c u r r e n c e 
q u e l ' e n s e i g n e m e n t l ibre et re l ig ieux fait eu 
France , fait à Paris à l ' e n s e i g n e m e n t publ ic , 
laïque, e t gratui t , et surtout i rre l ig ieux . Te l 
est le s e n t i m e n t à» M. Pau l Bert , et il s 'est 
rencontré u n e majori té p o u r sanct ionner par 
un vo te l 'accompl i s sement d e c e s v œ u x de 
secta ire , pour consacrer u n e v io lat ion n o u 
ve l le d u droit , d e la l iberté , d e l ' équi té , d u 
respec t d n à la v o l o n t é s u p r ê m e d e s m o u 
rants . 
,—, -*»— 

Le National, qui a j u g é a v e c beaucoup d e 
s a g a c i t é la circulaire d e M. S c h n e r b , cont inue 
d e se m o q u e r auss i sp ir i tue l lement q u e s e n 
s é m e n t d e la naïveté d e s braves g e n s d e g a u 

che qui s e sont la i s sé prendre à l'artifice d u 
susdit Schnerb et de son min i s t re . « Le g o u 
v e r n e m e n t , remarque le National, oub l i e le 
péril radical et découvre s u b i t e m e n t u n pé: i l 
or léanis te . Il vo i t déjà M. de Brogl ie dép.-.-
vant les rues , M. Buffet renversant l e s 
omùfbttSéTIIrtTi^wifîrret-Pasquier pi l lant l e s 
bout iques d'armuriers et al lant faire le c o u p 
d e feu derrière l e s barr icades . P r é v o y a n t l e s 
résultats négat i fs d e l 'enquête d e s 4 4 , il a ide 
les radicaux à se tirer d'affaire sur le d o s 
d e s pr inces d'Orléans, qui n e d e m a n d e n t 
qu'à s e tenir tranquil les et q u i , de l 'aveu 
m ê m e de M. Camille Pe l le tan , n e sont p lus 
aujourd'hui q u e d e s imples officiers de l'ar
m é e française . N é a n m o i n s , o n pers is te à les 
traiter e n boucs émis sa ires . Ne pouvant pas , 
pour d e s raisons iné luctables , 'faire a u g m e n 
ter le salaire d e s ouvr iers , on leur offre d'ex
pulser les princes d'Orléans. Ce n'est c e p e n 
dant pas cette m e s u r e qui fera bouil l ir l eur 
marmi te . » 

•*• 
La Correspondance nationale rapporte 

q u e M. Clemenceau , après le vote d'ajourne
m e n t , manifestait son irritation, dans la sal le 
des P a s - P e r d u s , e n t ermes v i o l en t s . « A v e c 
la théorie d e M. Ferry , s'écriait-i l , a u c u n e ioi 
ne pourra p lus être vo tée I » Un d e s a s s i s 
tants fit remarquer q u e le cabinet sembla i t 
ainsi avoir pris à forfait l 'administration du 
p a y s . C'est un g o u v e r n e m e n t à « l 'entre
prise », d i sa i t -on . 

• a 
On parlait h i er , d a n s l e s cou lo i r s d e la 

Chambre , d'un v i rement qui indignerai t par
t icu l ièrement l e s député s qu'on a forcés 
d'ajourner l 'augmentat ion d u tra i tement d e s 
inst i tuteurs . Il parait , c o m m e le Télégraphe 
le racontait h ier déjà , « q u e l ' instal lation du 
sous-secréta ire d'Etat à la marine n'aurait p a s 
coûté m o i n s de 2 3 , 0 0 0 francs , et que c e t t e 
s o m m e aurait é té pré l evée sur les travaux 
hydrau l iques d e s ports . » 

LA PRISE DE BAC-NINH 
Hanoï, 13 mars, 5 h. soir. 

La colonne du général Négrier est entrée à Bac-
Ninh hier, à <i heures du soir, par la route con
duisant à Langson. 

Les Chinois, démoralisés par les mouvements 
tournants ont abandonné toutes les positions et se 
sont enfuis par la route de Thaing-Hnien. 

L "ennemi a fait des pertes sérieuses. 
Les Français ont eu 70 blessés. 
De grandes munitions et une batterie Krupp ont 

été trouvés dans la citadelle. 

MGR FREPPEL ET LE CONSEIL D'ÉTAT 

L'Univers a reçu c o m m u n i c a t i o n d'une 
lettre que Mgr l ' évèque d 'Angers a écrite au 
minis tre d e s cul tes en réponse à l 'avis d u 
recours formé contre lui d e v a n t le Conseil 
d'Etat. 

Voici la partie principale de cette é l o q u e n t e 
protes ta t ion : 

Vous prétendez transférer dans un bureau de 
la préfecture de Maine-et-Loire, pour un temps 
indéterminé, le s iège d'un établissement ecclé
siastique, lequel est et doit rester à l 'évêché. 

Vous prétendez faire administrer par un 
laïque, en dehors de l'évèque et sans aucune 
participation de l'autorité ecclésiastique, des 
biensqui proviennent de lal ibéralité des fidèles 
cathol iques, et que ceux-ci entendent affecter 
aux besoins du culte et à l'entretien de ses mi
nistres, ce qui en fait de vrais biens d'Eglise. 

Vous prétendez livrer à ce laïque, sans que 
le chef du diocèse ait rien à y voir, le manie
ment des fonds provenant des cotisations vo
lontaires du clergé, malgré les protestations 
publiques de tous les prêtres des trente-qua
tre cantons de l'Anjou. 

Vous prétendez a t t r ibuera ce laïque, d'ail
leurs étranger au diocèse, le droit de décider 
quels sont les prêtres qui devront être admis à 
bénéficier de la pension de retraite, à quel 
chiffre pourront se monter les secours dont ils 
auraient besoin, et cela sans l'évèque et mal
gré lui. 

Vous prétendez, en un mot, exclure l'évèque 
diocésain, pour un laps de temps non défini, de 
tout droit d'administration, de surveil lance et 
de contrôle sur un bien et un établissement ec
clésiastiques, contrairement au droit canonique 
et à la législation civi le . 

Voilà vos prétentions, monsieur le ministre. 
Vous voulez, sur un point grave et qui inté
resse à la fois le clergé et les fabriques, fajfe 
passer entre les mains d'un secrétaire de pré
fecture l'administration de mon diocèse .Jeman-
querais à toutes les obl igations de ma charge , 
j e trahirais la confiance que les prêtres et les 
cathol iques de l'Anjou ont placée dans leur évê -
q'ue, si à de pareilles prétentions je n'opposais 
une résistance absolue. Autant l'administration 
de la caisse de secours est prête à vous fournir, 
avec les pièces à l'appui, tous les renseigne
ments que vous voudrez bien lui demander, au
tant je dois tenir au maintien de la discipline 
ecclésiastique dans mon diocèse, et au respect 
d'un droit dont je ne saurais me laisserdépouil-
ler sans faiblir à mon devoir. 

Votre lettre se termine par ces mots : « Vous 
pourrez prendre connaissance au secrétariat du 
Conseil d'Etat du mémoire que j ' y ai déposé en 
vue d'exercer le recours prévu par les arti
cles précités » J'ignore si de tels procédés sont 
dans les habitudes de la justice administrative. 
Il me semblait jusqu'ici que , pour mettre un 
accusé en situation de se défendre, on se donnait 
la peine de lui communiquer l'acte d'accusa
t ion, au lieu de l'inviter a aller le chercher lui-
m ê m e . 

Cette procédure, toute de justice et de conve
nance, eût été d'autant plus utile dans l'espèce 

que vous me paraissez très imparfaitement ren
seigné sur les documents dont il est cas . En 
parlant de « contre-circulaires adressées aux 
administrateurs de l 'é tabl issement , » vous 
m'attribuez des écrits qui n'ont jamais eu 
d'existence que sous votre p lume. Je devrai 
donc, avant de compléter ma réponse, attendre 
v o s communicat ions ultérieures pour sarof 
d'une manière nette et précise quelles sont les 
différentes pièces sur lesquelles porteraient vos 
griefs, où et quand elles auraient été publiées 
par moi . Lorsque vous aurez rempli ces condi
tions indispensables pour engager un débat sé
r ieux, j 'aurai l'honneur de m'expliquer plus 
amplement avec vous sur le fond m ê m e de la 
question. 

Qui le croirait 1 N o u s trouvons dans la 
République française u n e jud ic i euse crit ique 
d e s l y c é e s d e filles. Lisez plutôt : 

L'expérience des lycées de filles se tente sur un 
grand nombre de points. Ces lycées réussiront-ils ? 
Nous le souhaitons, non sans ressentir quelque 
appréhension. En effet, le personnel-élève de ces 
établissements se recrutera principalement au 
moyen de bourses chez les fonctionnaires modestes 
et la petite bourgeoisie, dans un monde qui devrait 
surtout fournir de bonnes mères de famille... 11 
sera peut-être dur à une lauréate de se résigner à 
devenir la femme d'un brave employé à deux mille 
deux cents francs. Certes, le bon sens français nous 
sauvera de la pesta des étudiantes cosmopolites 
qui ont fourni au nihilisme de si gracieuses recrues. 
Mais on peut craindre que d'ici à dix ans, les lycées 
de filles ne nous donnent pas mal de bas-bleus, 
sans compter les « oratrices » de réunions publi
ques, deux classes de citoyennes dont le commerce 
est parfois épineux. 

Quant à la bourgeoisie, aisée ou riche, nous 
le craignons bien, elle n'usera pas plus de l'ensei
gnement secondaire public que de l'enseignement 
primaire communal, et le niveau intellectuel et 
inoral des établissements laïques souffrira de cette 
abstention. 

Et c'est pour te indre q u e l q u e s bas -b l eus , 
pour fournir d e s « oratrices » a u x réun ions 
publ iques qu 'on gaspi l l e d e s mi l l ions 1 La 
feui l le opportunis te a tort d e croire q u e , 
m ê m e à l 'aide d e b o u r s e s d o n n é e s a v e c p r o 
d iga l i t é , M. Ferry parv iendra à peup ler l e s 
p é d a n t e s q u e s so l i tudes univers i ta ires ; ma i s 
e l le a ra ison d e s igna ler , a v e c u n e franchise 
qui déplaira à son a m i M. P. Bert , « l 'abais
s e m e n t d u n i v e a u inte l lectuel et moral » qui 
est la m a r q u e d is t inct ive d e s é t a b l i s s e m e n t s 
laïques, s e l o n la formule d e s réformateurs 
i m p r o p r e m e n t appe lé s les « imitateurs d e 
F é n e l o n . » Le saint a r c h e v ê q u e d e Cambrai 
était u n apôtre d e l ' e n s e i g n e m e n t c h r é t i e n , 
et n o s « réformateurs » sont l e s avocats de 
l ' e n s e i g n e m e n t sans Dieu . Voi là pourquoi 
l 'entreprise de c e s dern iers e s t c o n d a m n é e à 
périr m i s é r a b l e m e n t , n o n s a n s avo ir contr i 
bué à creuser le déficit. 

REVUE DE LA PRESSE 

L e Journal des Débats approuve ent i ère 
m e n t les poursu i tes d i r igée s contre le juré 
A r t e m a n n , qui s'est p e r m i s d e v io ler le s e 
cret d e s dé l ibérat ions dii j u r y . 

Le juré Artemann était secrètement tour
menté du désir d'être populaire, mais il ne 
semble p a l avoir pris pour cela le meilleur 
moyen . Il faisait partie du jury de la Seine, 
qui vient de condamner Morphy à s ix mo i s de 
prison et à 1,000 francs d'amende pour provo
cation au meurtre non suivie d'effet. L'occasion 
a tenté Artemann : il a fait savoir nrbi H orbi 
qu'en ce qui le concerne, il avait voté non cou
pable, et qu'il désavouait la condamnation. Il 
s'attendait sans doute à recevoir une députa-
tion de la presse l ibérale, il n'a reçu qu'une 
ass ignation à comparaître en police correc
tionnelle c o m m e coupable du délit qui consiste 
à dévoiler le secret des délibérations du jury . 
Ces délibérations doivent , en effet, rester se
crètes : voi là ce que Artemann ignorait , mais 
nul n'est sensé ignorer la loi. Ce qui doit 
l'affliger le plus, c'est que personne ne le plaint, 
personne ne le défend. D'un bout à l'autre de 
la presse , la plupart des journaux qui parlent 
de l'affaire approuvent la poursuite. Comme la 
loi est formelle et le délit flagrant, Artemann 
a toutes les chances possibles d'être condamné, 
et tout le monde dit par avance que ce sera 
bien fait. 

C'est que Artemann a négl igé dans ses cal
culs un sentiment naturel aux âmes françaises, 
et qu'il a malencontreusement froissé. Nous 
avons peine à applaudir une action quelconque, 
de quelque couleur qu'elle se pare, lorsqu'il a 
fallu une certaine lâcheté pour l'accomplir. Ce 
petit point taré gâte tout le reste. Il est clair 
que Artemann aurait mi s du courage à accepter 
la solidarité d'un acte qui pouvait entraîner 
quelques désagréments à ses auteurs. Il n'est 
pas moins clair qu'en essayant de se dégager 
de cette solidarité pour la rejeter plus lourde
ment sur les autres, il a obéi à un mobile qui 
n'avait plus aucun rapport avec l'héroïsme. 
L'instinct général ne s'y est pas trompé. On a 
senti que Artemann avait commis une tentative 
d'intimidation sur le jury , probablement parce 
qu'il était lu i -même le premier intimidé. C'est 
pourquoi la faveur populaire s'est détournée de 
lui. Au lieu de l 'acclamer, on l'a légèrement 
conspué, en attendant qu'il soit condamné. 

Noua ne saurions trop approuver à la pour
suite qui lui a été intentée, et cela parce que 
nous s o m m e s partisans du jury . Nous avons 
dans le jury une confiance que le verdict rendu 
contre Morphy ne peut que confirmer. Le jury 
a fait son devoir dans cette circonstance et le 
fera dans d'autres. Il n'hésiterait pas à le faire, 
nous en sommes convaincus.s i on renvoyait de
vant lui les propagateurs d'obscénités qui salis
sent nos murail les et qui déshonorent les de
vantures de tant de magas ins . Le jury a par
fois des défail lances— qui n'en a pas ? — mais 
il a un sentiment profond de l'honnêteté, de 
la moralité publiques. Toutefois, s'il défend la 
société, il faut que la société le défende. Le jour 
où l 'exemple d'Artemann serait suivi par d'au
tres et passerait dans nos mœurs , un trop 

grand nombre de jurés , -au lieu de voter sui
vant leur conscience, voteraient suivant les 
suggest ions de la crainte ou de l'intérêt. Le 
jury, percé à jour, deviendrait un instrument 
de répression misérable et impuissant. La mé
saventure d'Artemann n'aura pas été tout à 
'ait inutile, puisqu'elle aura contribué à remet-

ces vérités en relief. 

L e rédacteur e n chef d u Pays apprécie 
dans les t ermes s u i v a n t s , la dernière déc la
ration d u prince Napoléon : 

Cette dernière manifestation du prince Jé
rôme est incohérente, folle, inexplicable. 

Est-ce un affaiblissement mental ? et faut-il, 
comme Gil-Blas à l'évèque de Grenade, dire : 
t Plus d'homélies, Monseigneur, plus d'homé
lies ! » 

Est-ce une trahison réfléchie envers le parti 
impérialiste ? 

En tout cas , c'est un crime contre ses en
fants, les princes Victor et Louis , qu'elle ten
drait à déposséder de l'hérédité impériale. 

C'est l 'abandon, la l ivraison du parti impé
rialiste. 

Pour parler ainsi , pour agir ainsi , il faut être 
vendu à quelqu'un. 

Est-ce à la République ? 
Non : car MM. Tirard, Faîtières et Ferry, 

nous ont déclaré qu'elle n'avait plus de res
sources disponibles. 

Est-ce à la royauté ? 
Peut-être bien. 
Ils ont de l'or, a dit envieusement le prrncê 

Jérôme, et il est possible qu'il ne les attaque si 
v iolemment que pour cacher son jeu et masquer 
son marché. 

Hélas ! Qui donc pouvait prévoir que le 
prince Napoléon vendrait l'Empire aux 
d'Orléans ! 

* » 
La Liberté s ignale « tout un m o u v e m e n t » à 

pe ine e n t r e v u j u s q u ' i c i par le publ ic , qui 
ex i s te et se d é v e l o p p e e n p r o v i n c e . 

Un certain nombre de journaux , organes du 
parti impérial iste , se sont rall iés , dans ces der
niers temps, à la cause orléaniste. Le fait est 
incontestable. Est-ce un calcul d'intérêt ! est-
ce une convict ion réfléchie? Nous est imons trop 
nos confrères de la presse départementale pour 
croire qu'ils aient pu céder à d'autres mobiles 
qu'à celui de leur conscience ; mais le prince 
Napoléon s ignale les sol l ic itations dont sont 
l'objet les feuilles dévouées à son parti , et il re
mercie les journalistes venus auprès de lui d'a
voir su garder leur foi polit ique contre les sé
ductions de ses adversaires . 

Il résulte de ces déclarations que le parti 
royaliste fait des progrès en province au dé
triment du parti impérial iste , et que ceux qui , 
sous une forme quelconque, se rattachent au 
principe monarchique , manifestent une ten
dance à se rapprocher des d'Orléans plutôt que 
des Napoléons. 

Les divisions profondes qui se sont produites 
en ces derniers temps, non-seulement dans la 
famille de ces derniers, sont pour beaucoup au 
fond de ces sentiments . On ne saurait s'étonner 
si , depuis la lutte qui s'est é levée entre les vic
toriens et les jérômistes , un grand nombre d'an
ciens partisans de l'Empire, désespérant de l'a
venir, se rallient à l'idée de la Monarchie par
lementaire que représente la famille d'Orléans, 
tandis qu'un certain nombre émigrent du côté 
de la République. 

Du reste, nous n'avons aucune conclusion à 
tirer de ces faits. Ils attestent une transforma
tion intéressante dans le mouvement des par
tis. Nous la constatons, voi là tout ! 

*% 
Voici les dern ières l i g n e s d'un article p u 

blié par le Figaro sous le titre : « No s amis 
Angla is » et s i gné quidam. 

Ainsi nos appréciations varient au jour le 
jour, et, pour ainsi dire d'heure en heure , sur 
nos amis les Anglais ; mais il faut avouer qu'en 
ce moment surtout, nous ne sommes pas autre
ment fâchés lorsque telle maladresse anglaise 
leur donne le droit de devenir désobligeantes. 
Sans être attardé ni chauvin , on se rend aisé
ment compte des impressions panachées que 
ces bons amis produisent sur certains esprits, 
et l'on admet sans peine qu'il y ait encore beau
coup de malentendus entre e u x et nous. 

Il nous parait plus facile de s inger leurs 
mœurs, de copier leurs sports, de leur prendre 
leur thé, leurs jockeys , leurs couteaux et leurs 
cuisinières, que de leur donner des témoignages 
de cordialité, auxquels d'ailleurs ils ne se prê
tent pas . L'heure des avances est passée. Tran
chons le mot : aujourd'hui encore, aujourd'hui 
comme autrefois, il nous parait p lus facile de 
les estimi-r que de les aimer. Le cœur n'y est 
pas ! 

Voilà exactement où nous en sommes avec 
les Anglais . Je le dis sachant bien, sentant 
bien que, pour m a part, j e n'ai rien contre eux , 
sinon qu'ils ont un sans-gèneétonnant , et qu'ils 
sont un peu encombrants en chemin de fer. 

LES ANGLAIS EN EGYPTE 

Souak.hu, 12 mars. 
Les Anglais, dans la bataille d'aujourd'hui, se 

sont avancés en deux carrés contre les insurgés. 
Au début de la bataille, le premier carré fut en

tamé et mis en désordre, mais les Anglais se refor
mèrent. 

Les insurgés, attaquant les carrés avec une fu
reur sauvage, et la plupart armés de lances, flrant 
une résistance acharnée. 

2,400 furent massacrés. 

AU CONGO 
Lisbonne, 13 mars. 

Le steamer San Thome rapporte que d'après un 
bruit qui court à Loanda, on s'attend que la France 
donne ordre à son escadre d'occuper la cote depuis 
le Cap Lopez jusqu'au 5* degré de latitude, ce qui 
comprend Loango et Ponta-Negra. 

En conséquence, tout le littoral tte la région du 
Congo serait partagé entre la France et le Portu
gal. Les possessions de cette dernière puissance 
s'étendraient depuis l'embouchure du Congo jusque 
Nokki. 

PETITES NOUVELLES 
Le conseil supérieur des voies de communica

tion, institué par M. de Freycinet, a été supprimé 
par M. Raynal. Le décret de suppression porte 
la date du 13 février, et il vient d être porte à la 
connaissance de chacun des membres du conseil. 

- * * Le Messager de Toulouse annonce que M. 
le baron Trevel, qui vient de mourir ces jours-ci à 
Paris, a laissé à la commune de Bourgougnagne 
(Lot-et-Garonne), son pays natal, une magnifique 
propriété située en qptte commune, avec la somme 
de 100,000 fr., à la condition que la municipalité 
fera construire une école libre de filles « dirigée 
par des religieuses ». 

»% On lit dans le Journal du Loiret : 
« On raconte que M. le comte de Paris, la veille 

du jour où l'on a découvert, à Lyon, la boite de dy
namite qui devait lui être envoyée, avait reçu une 
lettre qui l'informait qu'un attentat le menaçait. 
Il aurait jeté cette lettre, sans daigner y faire at
tention. 

•*» M. de Bismarck a prononcé au Reichstag un 
discours, dans lequel il s'est appliqué à justifier ses 
procédés à l'égard de la Chambre des représentants 
américaine,dans l'affaire Lasker. Il a résumé, dans 
son discours, les arguments déjà donnés par les 
feuilles officieuses. 

»*» Un garçon de café de Cannes a assassiné, la 
nuit dernière, sa concubine, une bouquetière du 
théâtre, et s'est ensuite précipité par la fenêtre. 

Ce garçon de café était marié; il laisse une jeune 
femme et un enfant de vingt mois. 

e » s poignée de nouvelles romaines : 
L'état de M. Sella s'est amélioré. 
M. Massari est mort. 
L'ambassadeur d'Espagne présentera ses lettres 

de créance au Pape samedi prochain. 
„** L'état de M. Gladstone a un peu empiré. 

Néanmoins, il n'a rien d'inquiétant. 

s .% Une dépèche de Lynchburg, dans la Virginie 
annonce qu'une explosion s'est produite dans les 
houillères de Pocabontas et a causé la mort d'une 
centaine de mineurs. 

»*„ Les nouvelles de la Trinité diseiit qn'un 
grand incendie a éclaté dans le port d'Espagne le 
2H février, et que les pertes se sont élevées à 
400,000 dollars. 

.,*» M. Pagès-Duport, ancien député du Lot, qui 
vient de mourir à Paris, avait été réd»cteur du 
journal légitimiste VUnion. Sous l'Empire, il fut 
compromis dans l'affaire des correspondances 
étrangères (lettres du comte de Chambord), arrêté 
et rais au secret à Mazas. 

Elu député à l'Assemblée nationale, il siégea au 
centre droit. C'est lui qui, le premier, formula à 
Bordeaux la proposition de transférer l'Assemblée 
à Versailles. Il vota les lois constitutionnelles le 25 
février 1875. 

M. Pagès-Duport s'était retiré de la vie politique 
à la suite de sa non-réélection eu 1870. 

# % Le roi et la reine des Belges, qu'on attendait 
à Paris avant Pâques, ont ajourné leur voyage au 
mois de mai. 

»*# Ce matin, à l'occasion de l'anniversaire de 
l'inauguration de la statue de Jeanne d'Arc, place 
des Pyramides, une main inconnue a déposé, sur le 
monument, une couronne de lilas blancs, portant 
l'inscription : 

A Jeanne O'Arc 
**„ On assure qu'il est fortement question de 

vendre l'île Sainte-Marguerite. Le ministre de l'a
griculture serait partisan de l'aliénation. On parle 
d'une somme de du? Millions qui aurait été offerte 
à l'Etat. 

L'affaire a été conduite sans bruit et serait sur 
le point d'être conclue. 

Les habitants de Cannes et les résidents de cette 
jolie station hivernale signent une pétition, pro
testant contre cette vente, qui leur paraît con
traire aux intérêts de la population et des environs. 

SÉNAT 
(0< soi correspostlanti particulier! «t p u FIL SPECIAL.) 

Séance du jeudi 13 mars 1884 
Présidence de M. L E ROYER, président. 

L a s é a n c e 
La séance est onverte à 2 heures. 
Le procès-verbal de la séance précédente est lu 

et adopté. 
L a l o i d ' o r g a n i s a t i o n m u n i c i p a l e 

L'article 13G énumère les dépenses obligatoires ; 
les dix premiers paragraphes sont adoptés. 

M. d e Pres sensé propose un paragraphe addi
tionnel portant que les secours aux fabriques, 
églises et autres administrations préposées aux 
cultes dont les ministres sont salariés par l'Etat, 
seraient obligatoires pour les communes en cas 
d'insuffisance de revenus, justifiée par compites et 
budget. 

L'innovation continue dans la loi est contraire 
au Concordat; elle fait partie d'une politique hos
tile à la religion. 

Cette politique n'est pas celle de la grande ma
jorité des Français. L'orateur en atteste et M. le 
président du conseil et l'un des chefs les plus esti
més du parti républicain, M. Spuller, quand il de
mandait, au mois de décembre dernier, lo main
tien de l'ambassade de France près le Saint-Siège. 

M . D e m o l e combat l'amendement.en prétendant 
que l'immixtion communale dtms les affaires reli
gieuses est scandaleuse. 

Le logement seul et les grosses réparations doi
vent incomber aux communes. 

M. B a r d o u x dit que le rejet de l'amendement 
serait la rupture du Concordat, que ce serait une 
violation de la liberté de conscience et le com
mencement de 'a séparation de l'Eglise et de 
l'Etat. 

Cstte question doit être engagée ouvertement et 
non par les petits moyens. 

L'innovation serait préjudiciable aux commu
nes. 

L'orateur termine en priant le Sénat.au nom des 
principes du droit public, de la justice et de la 
liberté, d'adopter l'amendement. (Applaudisse
ments au centre et à droite). 

L'amendement est adopté par 131 voix contre 
130. 

Les derniers paragraphes et l'ensemble de l'ar
ticle sont adoptés, après une modification de 
M. Lenoéi, portant que les dépenses pour travaux 
et grosses réparations aux Eglises, ne soient obli
gatoires qu'en cas d'insuffisance de ressources des 
fabriques. 

L'article 130 est adopte. 
Après avoir repoussé un amendement de M. 

Lebastard, le Sénat adopte les articles 137 et 
138. 

La suite de la discussion est renvoyée à demain. 
Une demande d'interpellation de M. de Gavar-

die.sur les affaires d'Egypte, et les mesures prises 
pour sauvegarder les droits français, est renvoyée 
après les vacances de Pâques, à la suite de la ré
ponse de M. Ferry, prétextant de grands in
convénients à discuter immédiatement cette ques
tion. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos Mn-espomlaita particuliers et par FIL SPÉCIAL) 

Séance du jeudi 13 mars 

Présidence de M. PHILIPPOTEAUX vice-président. 
(Suite.) 

L e r e n d e m e n t d e s i m p ô t s 
M. J. Roche demande à M. Tirard si l'on a 

tenu compte du 29 février, dans les évaluations 
budgétaires des deux premiers mois de 1884. 

M. Tirard répond que les comptes sont arrilté-s 
mensuellement à la date du 25. Le rendement des 
impôts du 20 février figurera au relevé du mars. 

M. Roche demande une comptabilité moins dif
ficile à contrôler. 

L a l o i s u r l ' e n s e i g n e m e n t p r i m a i r e 

Les amendements demandant que les déplace
ments des instituteurs par les préfets aient lieu sur 
l'avis des municipalités ou des conseils départe
mentaux et celui établissant une indemnité obliga
toire pour les instituteurs déplacés, sont repous
sés. 

L'artiele 27, tendant à l'indemnité facultative 
est adopté. 

Sur 1 article 28, M. Dromel propose que l'inter
diction à temps, soit limitée à 5 ans. — Adopt". 

M . P a u l Ber t demande à la Chambre de siéger 
demain, pour terminer rapidement la discussion de 
la loi. Par 287 voix contre256, laCliambre s'ajourne 
à samedi. 

La séance est levée. 

DEPARTEMENTS 

Toulouse. — Un attentat sacrilège a été commis 
dans l'église delTmmaculée-Conception,ùToulous?, 
où les voleurs ont pénétré à l'aide d'effraction, par 
la sacristie. Tous les tiroirs, tous les troncs ont été 
vidés, ainsi que le premier tiroir du coffre de la fa
brique Ce meuble, fermé' à 'rois clés avec des ser
rures indécrochetables, a été scié' dans sa partie 
supérieurs. M. le cure Ravary avait eu le soin, de
puis un vol semblable commis il y a quatre ans, do 
mettre tous les vases sacrésen sûreté.Quatre chrê-
miores, une custode et deux ciboires d'argent, pla
cés sur la grande armoire de la sacristie, ont 
échappé aux investigations des malfaiteurs, dont 
les soustractions s'élèvent à environ 250 fr. 

Mais, comme le dit Y Union du Languedoc, ce 
n'est là que le petit côte de la question. Ce qui in
digne surtout et ce qui fera bondir toutes les âmes 
chrétiennes, c'est l'horreur du sacrilège, commis 
cyniquement pour le plaisir criminel de le com
mettre, sans qu'aucune excuse, même de basse 
cupidité, puisse l'expliquer. Notre confrère nous 
fournit, après ce cri de réprobation, auquel noiu 
nous associons de tout cœur, les aliligeants détails 
qui suivent : 

« En vidant sur le sol les trottoirs de la sacris
tie, les malfaiteurs ont trouvé la clef du taberna
cle. Ils s'en sont emparés et ont pénétré1 dans l'é
glise. Le sacrilège a commencé. Ils ont vidé les 
saintes huiles dans le bénitier et ouvert le taber
nacle. 

• La veille, le vénéré pasteurde la paroisse avait 
consacré près de deux cents hosties ; cinquante 
avaient été distribuées aux fidèles pendant les mes
ses de dimanche, près de cent quarante hosties 
consacrées ont donc disparu. Onze ont été retrou
vées par terre ou dans le ciboire, qui n'a pas été 
emporté, peut-être comme trop compromettant. 

» Que sont devenues ces hosties r A quelles oeu
vres honteuseset sacrilèges vont-elles servir ? Dans 
quel but les a-t-on soustraites ? On s'arrête effrayé 
devant une pareille question, et l'on aime mieux 
croire à une œuvre bestiale qu'à un sacrilège pré
médité. 

» En effet, les hosties non consacrées qui setrou-
vaient dans la sacristie ont, elles aussi, disparu ; 
une bouteille de vin blanc placée près des burettes 
a été vidée, et c'est peut-être alors que les voleurs 
ivres ont consommé les saintes espèces. 

» La méchanceté et la haine se font jour, d'ail
leurs, dans cette triste affaire. On n'a pas' seule
ment volé pour voler, on a détruit peur satisfaire 
l'impiété ou la rancune. Les livres ont été tachés 
d'encre, et les linges sacrés ignominieusement 
souillés. 

» La paroisse a été profondément émue. Elle en
vahissait l'église pour y prier en signe de répara
tion et de repentir, et sous peu une cérémonie ex
piatoire viendra réparer solennellement, autant 
qu'il sera possible, l'outrage infâme à ce que nos 
consciences catholiques ont de plus cher et de plus 
sacré. 

» La police, appelée, a pris des informations et 
visité les lieux. On n'a aucun soupçon, aucun in
dice. Ce matin, toutefois, on parlait de deux mes
s ieurs arrêtés, hier, au soir, sur le chemin de la 
Chaumière par trois malfaiteurs. Le fait est-il 
exact ? S'il est exact, ces trois inconnus sont-ils les 
mêmes que les voleurs de l'église de l'Immaculée-
Conception ? » 

• Auxerre. — On continue à laisser dans l'ombre 
un scandale qui a eu lieu à l'hôpital laïque 
d'Auxerre, et que nous avons signalé récemment. 
On lit, à ce sujet, dans la Bourgogne : « Nous prev 
nonsacte du silence honteux : l °de la commission 
de l'hospice; 2° du docteur Masson ; 3° de Mme 
Suffisant ; 4° de la Constitution; 5° de l'Yonne. Ni 
les intéressés n'ont protesté contre les accusations 
dont ils sont l'obget ; ni nos adversaires n'ont pro
testé contre les scandales de l'hospice laïcisé; ni la 
directrice laïque n'a coatesté ce fait que.dans l'hos
pice même, une pauvre idiote est, à l'heure qu'if 
est, mère pour la troisième fois Tout cela est 
écœurant. Et nous n'avons pas tout dit. » 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
L A IUÏ.NK DE LA FK.VXCK. — Le Journal of

ficiel s'est décidé à publier le tableau d u r e n 
d e m e n t des impôts pendant les p r e m i e r s 
m o i s d e 1 8 8 4 : ses résultats sont d e nature à 
accroître les inquiétudes déjà si l ég i t imes d u 
publ ic . Encore faut-il remarqner q u e février 
a eu 2 9 jours cette a n n é e , et que cette cir
constance a servi à d iminuer l'écart entre 
188 V et 1 8 8 3 , écart qui n'en reste pas m o i n s 
écrasant au préjudice de l 'année courante . 

Voici l es chiffres principaux r 
Comparativement aux éva luat ions b u d g é 

taires : R 

Recouvrements 
_, effectués. 
Pi-oduits de 1 enregistre

ment 86 .942 .000 
Produits d u timbre 2 s . 0 5 1 . 5 0 0 
Produit» des d o u a n e s . . . 43.318*000 
Produits des contribu

tions indirectes 120.599.000 
Produits des sucres 15*801*000 
Produits dus vois 22.49#'uu0 

Evaluations 
b u d g é t a i r e s 

9-'. 506.401» 
J7.45S.O0O 
."> 1.795.800 

117.591.400 
22.147.000 
21.SC7.00O 

Souak.hu
J7.45S.O0O

